
Lors d’une séance ordinaire du conseil de la Municipalité de Les Méchins tenue à la salle municipale, le lundi  6 

février 2012 à 19h00, à laquelle étaient présents : 

 

Monsieur Jean-Sébastien Barriault, maire  

Madame Francine Verreault, conseillère au siège # 1. 

Monsieur Clément Marceau, conseiller au siège # 2 

Monsieur Gaston Bouchard, conseiller au siège # 3   

Monsieur Réal Isabel, conseiller au siège # 4 

Madame Suzie Gagné, conseillère au siège # 5 

Monsieur Steve Ouimet, conseiller au siège # 6 

 

Madame Lyne Fortin Directrice générale et secrétaire-trésorière, était aussi présente. 

 

Formant quorum sous la présidence de M. Jean-Sébastien Barriault, maire, la séance débuta. 

  ________________________________________________ 

 

2012-24  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR. 

 

Il est proposé par M. Clément Marceau,  appuyé par M. Réal Isabel et résolu unanimement que l’ordre du 

jour soit accepté, et ce, tel que déposé. 

 

2012-25  ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DE JANVIER  2012. 

 

Il est proposé par M. Steve Ouimet, appuyé par M. Clément Marceau et résolu unanimement que les procès-

verbaux du mois de janvier 2012 soient acceptés, en modifiant la date de la séance extraordinaire du 16 janvier 

2012 par la date du 11 janvier 2012. 

  

2012-26  ADOPTION DU BORDEREAU 2012-02 « COMPTES PAYÉS EN JANVIER 2012». 

 

Il est proposé par M. Clément Marceau, appuyé par M. Réal Isabel et résolu unanimement que les comptes 

payés en janvier 2012 et déposés sous le bordereau 2012-02 soient approuvés, et ce, tels que déposés.  Le 

montant payé s’élève à 263 091,16 $.                                                                                 

 

2012-27  ADOPTION DU BORDEREAU 2012-002   « COMPTES À PAYER ». 

 

Il est proposé par M. Clément Marceau, appuyé par M. Réal Isabel et résolu unanimement que les comptes à 

payer et déposés sous le bordereau 2012-002 soient approuvés au montant de 30 110,25 $. 

 

Que la directrice générale est autorisée à effectuer les transferts budgétaires si nécessaire.   

 

2012-28  ALIMENTATION ET TRAITEMENT DE L’EAU POTABLE – PAIEMENT DE                 

   FACTURES.  

   

Il est proposé par M. Gaston Bouchard, appuyé par M. Clément Marceau et résolu unanimement que l’on 

paie les factures suivantes :  

 

- Lafontaine Leclerc Inc. (Déc. No. 6) :                           77 532,98 $ 

- Organisation Serge Bernier Inc. (Cont.Mario H.)          832,88 $ 

- Organisation Serge Bernier Inc. (Cont. J.F. Lévesque)       416,44 $ 

- Organisation Serge Bernier Inc. (Cont. Suzie L.)          794,11 $ 

 

 



2012-29              ÉTAT DES PERSONNES ENDETTÉES ENVERS LA CORPORATION. 

 

Il est proposé par M. Gaston Bouchard, appuyé par M. Clément Marceau et résolu unanimement : 

 

Que le conseil municipal de Les Méchins approuve l’état préparé par Mme Lyne Fortin g.m.a. Directrice 

générale et secrétaire-trésorière et soumis au conseil en regard des personnes endettées pour taxes 

municipales envers la corporation et que la Directrice générale et secrétaire-trésorière est autorisée à faire 

parvenir aux personnes endettées pour l’année 2010 et moins et dont le compte est supérieur à $ 50,00,  une 

demande de paiement pour le 27 février 2012 pour les arrérages et intérêts 

 
2012-30              PÉTITION DEMANDANT AU MINISTRE RESPONSABLE DE LA SANTÉ DU BAS-SAINT-LAURENT,  M. 

YVES BOLDUC, LE MAINTIEN D’UN MÉDECIN DANS NOTRE MUNICIPALITÉ AINSI QUE LE MAINTIEN 

DU C.L.S.C. DE LES MÉCHINS. 

 

Considérant que depuis la fin de décembre 2011, la municipalité de Les Méchins n’a plus de médecin; 

 

Considérant que la municipalité de Les Méchins est située entre les villes de Matane et Ste-Anne-des-Monts à environ 

50 kilomètres de chacune d’elles; 

 

Considérant que la population de Les Méchins est vieillissante et que plusieurs citoyens et citoyennes de notre 

municipalité et des environs (municipalités de Grosses Roches, de Saint-Jean-de-Cherbourg ainsi que certains 

résidents de Cap-Chat) avaient le service une fois par semaine directement au C.L.S.C. de Les Méchins; 

 

Considérant que la santé est primordiale pour les membres du conseil municipal de Les Méchins ainsi que tous les 

citoyens et citoyennes de Les Méchins et des environs. 

 

En conséquence, il est proposé par M. Steve Ouimet, appuyé par Mme Francine Verreault et résolu unanimement : 

 

Que demande soit faite à M. Yves Bolduc ministre responsable du Bas-Saint-Laurent, d’explorer toutes les avenues 

afin qu’un médecin puisse donner ce service indispensable dans notre municipalité.  

 

Que demande soit faite aussi à M. Yves Bolduc ministre responsable du Bas-Saint-Laurent, que le C.L.S.C. de Les 

Méchins reste ouvert à la population. 

 

Qu’une demande soit faite à la M.R.C. de Matane, à toutes les municipalités les municipalités faisant partie de la 

M.R.C. de Matane, afin d’appuyer cette résolution ainsi que la pétition qui sera disponible pour signatures. 

 
2012-31              EMPLOI D’ÉTÉ CANADA 
 
Il est proposé par M. Clément Marceau, appuyé par Mme Suzie Gagné et résolu unanimement : 
 
Que la municipalité de Les Méchins présente une demande pour deux étudiants dans le cadre d’Emploi 
d’Été Canada 2012 et que Mme Lyne Fortin g.m.a. Directrice générale et secrétaire-trésorière soit autorisée 
à signer tous les documents relatifs à cette demande. 

 
2012-32              LOISIRS DE LES MÉCHINS INC. – DEMANDE DE VERSEMENT – SUBVENTION DE $ 25 000. 
 
Il est proposé par Mme Suzie Gagné, appuyé par M. Réal Isabel et résolu unanimement : 
 
Que la municipalité effectue un versement de $ 12 500 aux Loisirs de Les Méchins Inc. pour aider ceux-ci à 
offrir des services de loisirs aux citoyennes et aux citoyens de la municipalité. Entre autre l’engagement 
d’une personne et certains travaux. 
 
 
 
 



2012-33              A.D.M.Q. – FORMATION. 
 
Il est proposé par M. Clément Marceau, appuyé par M. Réal Isabel et résolu unanimement : 
 
Que la municipalité paie les frais d’inscription, de transport et de repas pour les formations du 1

er
 mars et 2 

mai 2012 et dont assistera Mme Lyne Fortin Directrice générale et secrétaire-trésorière.  
 
 
 
2012-34              DEMANDE À M. PASCAL BÉRUBÉ DÉPUTÉ DE MATANE ET M. YVES BOLDUC MINISTRE                
  RESPONSABLE DE LA SANTÉ DU BAS-SAINT-LAURENT  UNE AIDE FINANCIÈRE POUR VENUE DE LA 

                 PETITE SÉDUCTION. 
 
Attendu que la municipalité de Les Méchins a eu la confirmation de la venue de la petite séduction dans 
notre municipalité au printemps ou été 2012; 
 
En conséquence, il est proposé par M. Steve Ouimet, appuyé par Mme Francine Verreault et résolu 
unanimement : 
 
Que la municipalité de Les Méchins demande à M. Pascal Bérubé député de Matane et à M. Yves Bolduc 
ministre responsable de la santé du Bas-Saint-Laurent, une aide financière pour nous aider à la venue de la 
petite séduction. 
 
2012-35              CONSEIL RÉGIONAL FTQ BAS-SAINT-LAURENT-GASPÉSIE – LES ÎLES – RÉSOLUTION D’APPUI À 

  L’OPÉRATION POUR LA SAUVEGARDE DES EMPLOIS EN RÉGION (OSER). 
 

Considérant les nombreuses pertes d’emplois dans les services publics au cours des dernières années et des 

derniers mois, et ce tant dans les services gouvernementaux fédéraux, provinciaux et les différentes sociétés 

d’état; 

 

Considérant que ces pertes d’emplois ont des effets négatifs sur l’économie régionale de même que sur la 

qualité et la quantité des services offerts à la population; 

 

Considérant que vivre et travailler en région doit demeurer un DROIT et non un PRIVILÈGE; 

 

En conséquence, il est proposé par M. Gaston Bouchard, appuyé par M. Clément Marceau et résolu 

unanimement : 

 

Que la municipalité de Les Méchins déclarons être de celles et de ceux qui vont OSER nous lever pour 

l’avenir de notre région et, de ce fait, il est résolu : 

 

D’APPUYER l’Opération pour la Sauvegarde des Emplois en Région (OSER) initiée par le Conseil 

Régional de la FTQ (CRFTQ) Bas-Saint-Laurent, Gaspésie et Îles-de-la-Madeleine et de leur transmettre la 

présente résolution dûment adoptée et signée. 

 

D’EXIGER des différents paliers de gouvernement et des Sociétés d’État qu’ils reconnaissent que 

l’occupation dynamique du territoire doit passer par le maintien et le développement des services et des 

emplois dans toutes les régions du Québec et qu’ils prennent les décisions nécessaires à ce que ces principes 

soient respectés. 

 

DE RENDRE PUBLIC l’appui que nous donnons à la présente résolution. 

 

D’ENCOURAGER les regroupements, institutions, associations ou autres auxquels nous sommes membres 

ou auxquels nous participons, à adopter cette résolution.  

 



 

2012-36   AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE.    

 

Il est19h55, et il est proposé par M. Clément Marceau, appuyé par M. Steve Ouimet et résolu 

unanimement que l’assemblée soit ajournée au mardi 14 février 2012 à 18h45. 

 

 

 

___________________________________          ______________________________________ 

Jean-Sébastien Barriault, maire              Lyne Fortin g.m.a. Directrice générale et 

                 Secrétaire-trésorière 

 


